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Délibération affichée à l'Hôtel de Ville 
et transmise au représentant de l'Etat 

le 29 mars 2013 

 

 

CONSEIL DE PARIS 

Conseil Municipal 

Extrait du registre des délibérations 

-------- 

Séance des 25 et 26 mars 2013 
 
 
 
2013 V 59 Vœu relatif à l'amélioration du service de la ligne de bus 46 en lien avec l'ouverture du Paris 
Zoologique de Paris. 

 
 

-------- 

 
Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 
 

Considérant l'ouverture prévue en avril 2014 du Paris Zoologique de Paris, dans le bois de Vincennes, 
dont la fréquentation attendue est de plus d'un million de visiteurs par an ; 
 
Considérant la nécessité de préserver la qualité environnementale du bois de Vincennes lors de cette 
augmentation de fréquentation à venir, en promouvant fortement l'accès au Paris Zoologique en transports 
en commun ; 
 
Considérant la volonté d'améliorer la desserte du bois de Vincennes dans son ensemble ; 
 
Considérant que la ligne de bus 46, Gare du Nord / Château de Vincennes, est la ligne qui dessert le Parc 
Zoologique – et une partie du bois de Vincennes – depuis Paris, et répond à ce titre à ces objectifs ; 
 
Considérant que le Parc Zoologique ne possèdera désormais qu'une seule entrée, Porte de Paris, située 
avenue Daumesnil ; 
 
Considérant que la ligne de bus 46 possède un itinéraire différent dans le sens entrant dans le bois en 
passant par la Ville de Saint-Mandé, du sens entrant dans Paris en passant par l'avenue Daumesnil ; 
 
Considérant que la desserte du Parc Zoologique comme du bois de Vincennes, et notamment du lac 
Daumesnil, serait améliorée si le bus 46 empruntait dans les deux sens de circulation l’avenue Daumesnil 
entre ses croisements avec la route de la Ceinture du Lac et le carrefour Demi-Lune ; 
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Considérant enfin que les besoins accrus en matière de transports en commun et en particulier de la ligne 
de bus 46, doivent être anticipés ; 
 
Sur la proposition de Mme Michèle BLUMENTHAL et des élus du groupe socialiste, radical de gauche et 
apparentés, 
 

Emet le vœu que : 
 
Le Maire de Paris demande au STIF d'étudier les possibilités de renfort de la ligne 46 et de modification 
du parcours de la ligne en concertation avec la Ville de Saint-Mandé afin que soit empruntée l'avenue 
Daumesnil dans les deux sens de circulation pour avril 2014, date prévue d'ouverture du Parc Zoologique 
de Paris. 
 
 


